
Schéma parcours patient dans le réseau ASDES 

Le médecin traitant peut orienter son 
patient complexe vers un médecin 

hospitalier pour inclusion  

Validation de l’inclusion par la 
coordination 

 
Associations de quartier 

Chaque patient est orienté à sa sortie 
du réseau vers un médecin libéral  

Fiche navette  Fiche navette  
Fiche navette  

               
 
 
 
 
 

PATIENT 

 
 

Médecin traitant libéral 

Consultation longue (45 mn) de santé 
publique clinique pour repérage des 
facteurs de risques. 
 

Proposition d’inclusion dans le réseau 
Information et signature du consentement 

 

Le patient peut bénéficier des prestations du Réseau ASDES : 
 

- Saisie informatique du dossier d’inclusion (partage de 
l’information) 

- Elaboration d’un Parcours Personnalisé de Soins 
- Durée prévue du parcours de Soins de 3, 6 ou 12 mois 
- Coordination du parcours et des professionnels 
- Aide à la prise de rendez-vous 

diététiciennes 

Psychologues 
libéraux 

Evaluation et 
orientation 
5 séances 

renouvelables 
une fois 

Suivi du parcours 
 

Relances courrier par le secrétariat 
médical 

 
Retour d’information au médecin 

traitant (courrier, mail, dossier 
informatique) 

 
Evaluations à 3, 6, 12 mois, pré-

remplies par le médecin évaluateur et 
retourné au médecin traitant 

Conseillère 
sociale  

ouverture de 
droits + 

Lien avec le 
secteur social 

 
 
 

Médecin hospitalier 

Partenaires de santé : 
pharmaciens, dentistes, 
infirmiers… 

Partenaires 
institutionnels  (CVS, 

CPAM…) 


